
autorisant le Gouvernement à acquérir deux immeubles à Strassen

 
Article unique. 
 
Le Gouvernement est autorisé à acquérir pour un montant de 72 000 000 euros, les 
immeubles inscrits au cadastre de la commune de Strassen, section B des Bois, sous les 
numéros : 

 
1° 31/4367, lieu-dit « Rue Thomas Edison », place (occupée) contenant 2 hectares, 13 ares, 
54 centiares ; 

 
2° 31/3977, lieu-dit « Rue Thomas Edison », place voirie contenant 2 ares, 75 centiares. 
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